
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

DATE DE 

CONVOCATION 
 

Le 12 mai  2017 
 

 

 

 

 

OBJET  :  

 

CHARTE REGIONALE 

DES VALEURS DE LA 

REPUBLIQUE ET DE 

LA LAICITE 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

 

   Exercice :    22 

 

   Présents  :   14 

 

   Votants  :   16 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  

la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  

d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 17 mai 2017 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
____________  

 

N° 2017/157 

 

L’an deux mille dix -sept,  le seize mai,  à  vingt heures, le Conseil  

Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en séance 

publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Sylvain SARAGOSA, Georges SCHMITT, Florence 

GABRY, Patrice BRONSART, Isabelle PARENT, Evelyne POIGNON, 

Christophe VIGIER, Jacques GAUBOUR, Nuno DIAS, Olivier 

POIGNON, Karim KENTACHE, Fabrice HUYLEBROECK, Katya 

SCHMITT, Véronique PETIT  

 

PROCURATIONS :  Betty HUYLEBROECK pouvoir à  Fabrice 

HUYLEBROECK – Aude POIREE pouvoir à  Christophe VIGIER  

 

EXCUSE(S)  :  Corinne TANGE, Eric CASSERON, Jacques LABARRE, 

Martine GHENASSIA 

 

ABSENT(S)  :  Betty HANAUER-BEASLAY, André LEFEVRE 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Véronique PETIT   

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Vu le Code Général  des Collectivités Terri toriales  ;  

Vu la loi  du 1
e r

 juil let  1901 relative au contrat  d’association  ;  

Vu la loi  du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et  

de l’Etat  ;  

Vu la loi  n° 2004-228 du 15 mars 2004 encadran t,  en application du 

principe de laïcité,  le port  de signes ou de tenues manifestant  une 

appartenance religieuse dans les écoles,  collèges et  lycées publics  ;  

Vu la loi  n° 2010-1192 du 11 octobre 201 interdisant la dissimulation 

du visage dans l’espace pub lic ;  

Vu la délibération du conseil  régional d’Ile de France n° CR 143-16 du 

8 juillet  2016 relative au Plan régional de lutte pour la défense de la 

laïcité,  des valeurs  de la République et  l’engagement dans la 

prévention de la radicalisation  ;  

 

Le Conseil  municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité  :  

 

ADOPTE  la charte régionale des valeurs de la République et  de la 

laïcité jointe en annexe à la présente délibération, qui s’applique aux 

agents régionaux, aux partenaires régionaux et  aux usagers des 

équipements et  services publics régionaux.  

 

SUBORDONNE l’at tr ibution de subvention régionale à tout organisme 

au respect et  à la promotion de cette charte ,  dans la l imite et  le respect 

des lois et  règlements en vigueur.  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A cette fin, tout organisme soll ici tant une subvention du conseil 

régional annexe à sa demande un exemplaire de la charge signée par 

son représentant légal.  

 

La mise en œuvre des disposit ions de cette charte figure également 

dans le compte rendu d’exécution ou,  le cas échéant,  dans le compte 

rendu financier,  de l’action soutenue par le f inancement régional.  

 

Tout manquement avéré au respect des valeurs de la charte conduit  au 

non-versement ou à la resti tution de la subvention régionale accordée, 

dans les conditions précisées par le règlement budgétaire et  f inancier 

de la Région Ile  de France.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois  et  an susdits et  ont,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

Le Maire,  
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